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noD20250404  - 08

Objet  : Protocole  transactionnel.  Préjudice  lié  à un branchement  d'eau  potable  à Villaudric

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B6-1 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  qu'un  branchement  illégal  en eau potable,  situé  en amont  du compteur  de l'abonné  au no13,

route  de Fronton  à Villaudric,  a été repéré  par  les services  de Réseau31  le 23 décembre  2024  ;

Considérant  que  ce branchement  a causé  un préjudice  à Réseau31  et qu'un  volume  évalué  à 2 000 m3

n'aurait  pas été  facturé  en plus  des frais  relatifs  aux investigations  et à la remise  en état  des ouvrages  ;

Considérant  que  le préjudice  total  a ainsi  été chiffré  à 6 809,08  € nets  ;

Considérant  que  Réseau31  s'est  rapproché  de Monsieur  Pascal  BOUFFARTIGUES,  dirigeant  de l'entreprise

identifiée  sur les lieux,  et lui a proposé  un règlement  amiable  par  protocole  transactionnel  ;

Considérant  que,  par  ce protocole,  Monsieur  BOUFFARTIGUES  accepte  de régler  l'intégralité  du préjudice

évalué  ;

Considérant  que  le non-paiement  dans  les 60 jours  suivant  la signature  du protocole  entraînera,  de plein

droit  et sans autre  formalité,  des intérêts  moratoires  ;

Considérant  que  Réseau31  et Monsieur  BOUFFARTIGUES  renoncent,  par  ce même  protocole,  à toute  action

en justice  ayant  le même  objet  ;

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le protocole  transactionnel  relatif  à un branchement  d'eau  potable  sur  le secteur

de la route  de Fronton  à Villaudric,  par lequel  Monsieur  Pascal BOUFFARTIGUES  verse à

Réseau31  la somme  de 6 809,08  € nets  pour  solde  du préjudice  déterminé  ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  le protocole  et tous  les documents  s'y rapportant.

Annexe  : Protocote  transactionne(

Sébastien  VINCINI
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ARÏICLË  1"  : OBJET DFi LA ÏRANSACÏION

PROTOCOLE  TRANSACTIONNEL

ENÏRË  L6  51)USSIGNF3 :

le Syndicat  Mixte  de laEau et de laAssainissement  de Haute-Gamnne,  ZI de  Montaudran  -

3, rue André  Villet  - 31 400  Toulouse,  représenté  par son  Président,  Mûnsieur  Sébastien

VINCINI,  dûment  habilité  par  une  délibération  du Bureau  Syndical  du  4 awil  2025

ci-après  dénommé  ti Réseau  31 ))

Monsieur  Pascal  BôuFFARÏlGL}ES,  demeurant  31  chemin  des Gleyses,  31 790 Saint-Sauveur

ci-après  dénommé  tt Monsieur  BOUFFARTIGUES  »

PREAMBULE

Il est  préalablement  rappelé  ce qui  suit  :

conjointement  dénommés  les (( parties  »

Réseau31  exerce  la compétence  de distribution  de l'eau  potable  sur la commune  de Villaudric  depuis  le

3C) décembre  2015.

La mise  en œuvre  de compteurs  daeau potable  de sectorisatiûn  cûrrélée  au suivi  du parc  de compteurs  via

une  Gestion  Technique  Centralisée  infoïmatique  permet  à Réseau31  de surveilleï  les volumes  mis en

distribution  afin  de ïepérer  d'éventuelles  fuites.

Les données  du 26 novembre  2024  télétïansmises  par  le débitmètre  situé  au départ  du  secteur  de la route  de

Frûnton  sur  la cûmmune  de Villaudïic  ont  indiqué  un  volume  journalier  de 80ma contïe  enviton  10 à 15ma/j
en moyenne  et un débit  minimum  de  3rna/h.
Ces données,  élevées  par  rapport  aux  valeurs  habituelles,  ont  engendré  une  suspicion  de fuite  sur  ce secteur.

Après  près daun mois  dainvestigations,  un branchement  illégal  a été repéré  en amünt  du compteur  de

laabonné  en eau potable  n"13  route  de Frontûn.

Ce branchement  sauvage  ayant  été supprimé  paï  les sûins  de Réseau3i  un retour  à la normale  du débit

affiché  au débitmètre  route  de Frontün  a été  immédiatement  cûnstaté.

Réseau31  a déposé  plainte  pour  vol d'eau  le 23 décembïe  2024  aupïès  de la brigade  de gendarmerie  de

proximité  de Fronton

Le lendemain  même,  Réseau31  saest rapproché  de Monsieur  BOUFFARTIGUES,  dirigeant  de laentrepïise

BOUFFARTIGUES,  le panneau  de laentreprise  se trûuvant  à proximité  du branchement  en cause.

Réseau31  a signifié,  à cette  occasion,  à Monsieur  BOLlFFARTIGUES  sa volonté  de lui refacturer  les frais

engagés  pouï  un retour  à la nûrmale.

Les panies  entendent  régulariser  la situation  constatée  par  la voie  du présent  protocole  transactionnel.

Ledit  protocole  est  ïégi  par  les dispositions  des  articles  2044  et suivants  du Code  Civil.
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La pÏésente  transaction  a pour  objet  de réparer  les préjudices  financiers  subis  par Réseau  31, y compris

relatifs  à la perte  %eau,  et de prévenir  tout  litige  susceptible  de survenir  entre  les parties  en raisün  du

branchement  illégal  repéré  en amont  du compteur  de laabonné  en eau potable  no13 rüute  de Fronton.

Anïicu  2 : Ewaoatwiwï  oi  Mowsitug  BOUFFARÏIGUES

Monsieuï  BOUFFARTIGUES  saengage  à régler  à Réseau31,  pour  solde  de tout  compte,  un montant  total

6 809,08  € nets.

Le détail  de ce montant  est  établi  comme  suit  :

A«ïicit  3 : Dr:iai  ût  paiiviwï

Le non-paiement  de l'indemnité  due par Monsieur  BOUFFARTIGUES  dans  les soixante  (60) jouïs  suivant

la signatuïe  du présent  pïotocole  fait  cûurir,  de plein  droit  et sans  autre  foïmalité,  des intérêts  mûratoires.

Le taux  des intérêts  moratoiïes  est égal au taux  daintérêt  appliqué  par la Banque  centrale  européenne

à ses opérations  principales  de refinancement  les plus  récentes,  en vigueur  au premieï  jour  du semestre

de l'année  civile  au cours  duquel  les intérêts  mûïatoiïes  ûnt  commencé  à courir,  majoré  de  8 points

de pourcentage.

ARTICLË 4 : RENONCIAÏION  A gtcoutts

Les parties,  plus  généïalement,  renoncent  à toute  action  et  à tout  recours  devant  les juïidictions

administratives  ou  judiciaires  relatives  à l'objet  du présent  protocole  étant  rappelé  les termes  de l'article  2052

du Code  civil  : (( LO transactron fart obstade  à ('rntroductron ou à b poursurte entre  les partres d'une  actron en

justrce  üyant  ke même  objet.  ))

Fait  à Toulouse  en deux  exemplaires  originaux,  le

(Mentron  manuscôte

(( Bon  pour  renoncratron  à tout  recours  )))

(Mentron  manuscrrte

(l Bon  pour  renoncrafion  à tout  recours  )))

Pascal  BOUFFARTIGUES Sébastien  VINCINI

Président  du Syndicat  Mixte  de laEau et de

laAssainissement  de Haute-Garûnne

Réseau31

Réieau 3 ï - BC)UFFARÏIGllES
Bïanchement  d'eau potable Vllaudric Pïotûcole  jiansadiünnel Page 2 sur  2

deles.s
Machine à écrire
09/04/2025


